
 
CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’AMBERT (Puy-de-Dôme)  
 

29 avril 2024 - 19H00 
-------- 

 
 

Compte-rendu de la séance 
 
 

Date de la convocation : 16 avril 2024 

Date de la séance : 29 avril 2024 
 

Nombre de conseillers municipaux : 29 

Nombre de présents : 23 

Absents avec procuration : 7 

Absent excusé : 0 
 

Présents : M. Guy GORBINET, Maire, 

Mme Stéphanie ALLEGRE-CARTIER, M. Marc CUSSAC, Mme Corinne MONDIN, M. Julien 

ALMODOVAR, Mme Brigitte ISARD, Adjoints,  

M. Albert LUCHINO (Conseiller Délégué), M. André FOUGERE (Conseiller Délégué), Mme 

Françoise PONSONNAILLE, M. Serge BATISSE (Conseiller Délégué), Mme Corinne 

BARRIER, Mme Corinne ROMEUF, Mme Christine NOURRISSON (Conseillère Déléguée) 

(à partir du point 1-2), M. Marc REYROLLE, M. Eric CHEVALEYRE, M. Pierre-Olivier 

VERNET (Conseiller Délégué), Mme Charlotte VALLADIER, M. Marius FOURNET, Mme 

Yvette BOUDESSEUL, M. David BOST, M. Vincent MIOLANE, M. Michel BEAULATON, 

Mme Christine SAUVADE. 

Absents avec procuration :  
- Mme Christine NOURRISSON à Mme Stéphanie ALLEGRE-CARTIER (jusqu’au 

point 1-1), 
- Mme Ingrid DEFOSSE-DUCHENE à M. André FOUGERE, 
- Mme Justine IMBERT à Mme Charlotte VALLADIER, 
- M. Adrien LEONE à M. Guy GORBINET, 
- Mme Véronique FAUCHER à M. David BOST, 
- M. Philippe PINTON à M. Vincent MIOLANE, 
- Mme Aurélie PASCAL à Mme Christine SAUVADE. 

Secrétaire de séance : M. André FOUGERE. 

 

  N°24/04/29/001   
 

OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2024 

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal de ne pas faire évoluer les taux 
d’imposition pour 2024 et de rester sur les taux votés en 2023 : 

 
▪ Taxe foncière sur les propriétés non-bâties porté à 73.97 %, 

▪ Taxe foncière sur les propriétés bâties porté à 42.08 %, 
▪ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires porté à 10.69%. 

 
Le Conseil municipal, unanime, décide de valider pour l’année 2024 les taux de fiscalité directe 
locale tels que présentés. 
 
 



  N°24/04/29/002   
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 

 
Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales.  
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 de la Commune, dont le contenu 
détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à l’ensemble des 
Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires et 
comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 

 
Le Conseil municipal, par vingt-trois voix pour, une voix contre (Michel BEAULATON) et cinq 
abstentions (Yvette BOUDESSEUL, Véronique FAUCHER par procuration, David BOST, 
Aurélie PASCAL par procuration et Christine SAUVADE), décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal de la commune, section de 

fonctionnement et section d’investissement. 

 

 



  N°24/04/29/003   
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 – SERVICE DES EAUX 

 
Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 du service des eaux, dont le contenu 
détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à l’ensemble des 
Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires et 
comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal du service des eaux, par chapitre, 
en section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
 

  N°24/04/29/004   
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 – SERVICE ASSAINISSEMENT 

 
Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 du service de l’assainissement, dont 
le contenu détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à l’ensemble 



des Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires 
et comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal du service de l’assainissement, 

par chapitre, en section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
 

  N°24/04/29/005   
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 – CINEMA 

 
Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 de la régie du cinéma La Façade, 
dont le contenu détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à 
l’ensemble des Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions 
budgétaires et comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

➢ D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal du cinéma, par chapitre, en 

section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
 

  N°24/04/29/006   
 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 – REGIE DE DISTRIBUTION DE CHALEUR 

 
Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 de la régie de distribution de chaleur, 
dont le contenu détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à 
l’ensemble des Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions 
budgétaires et comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 de la régie de distribution de chaleur, par chapitre, en 

section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
 

  N°24/04/29/007   
 

OBJET : COTISATIONS 2024 AU BUDGET PRINCIPAL 

 
Monsieur le Maire, Guy GORBINET rappelle les cotisations annuelles inscrites au 6281 du 
budget principal 

 

 Cotisations 
prévisionnelles 2024 

Conseil National des villes et villages fleuris 225.00 

CLIC 50.00 

LAASSI 5312.80 

Territoire d’énergie 710.00 

Maison du tourisme du Parc Livradois Forez 36.00 

Association Communes Forestières du PDD 220.00 

Association des Maires du PDD 2078.70 

Association des Maires ruraux du PDD 150.00 

Union départementale des Sociétés Musicales 63 203.40 

Mission locale du Livradois-Forez 8573.75 

Parc Livradois Forez 25 650.00 

Fondation du Patrimoine 500.00 

ADIT 63 720.00 

FREDON AUVERGNE 490.00 

DIVERS 530.35 

TOTAL PREVISIONNEL 45 450.00 

 
Monsieur le Maire propose d’adhérer à l’association des Plus Beaux Détours de France d’un 
montant prévisionnel de 3 800 € 
 
Le Conseil municipal, unanime (Véronique FAUCHER ne prenant pas part au vote), décide 
d’approuver les cotisations pour l’année 2024 suivant le tableau ci-dessus. Les crédits 
nécessaires seront inscrits au budget principal de la commune, section de fonctionnement 
compte 6281. 
 
 
 
 
 
 
 
 



  N°24/04/29/008  
 

OBJET : SUBVENTIONS 2024 

 
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil municipal les propositions d’attribution de 
subvention aux associations 2024 formulées par la Commission animation, culture, sports 
et vie associative   
 
Au titre de la politique associative : 
 

Association Montant 

Amberando 500 € 
Ambert Accueil et Loisirs 300 € 
Amicale Laïque Ambertoise 500 € 
Ambert Livradois Sud Football Club 14 000 € 
Ambert Subaqua Club 1 200 € 
APIS Ambert 300 € 
Basket Club Ambert Livradois 9 000 € 
Bridge club du Livradois 300 € 
Club des chiffres et des Lettres d'Ambert 300 € 
Club des Gaspards 1 000 € 
Club nautique Ambert 1 800 € 
Country Road 63 300 € 
Courir en Livradois-Forez 2 000 € 
CSA Volley-Ball 500 € 
CSA Badminton 500 € 
Don du Sang 500 € 
Donner c'est jouer 300 € 
Fromages et Patrimoine - Maison de la Fourme 
d'Ambert 

300 € 

GRAHLF 800 € 
Handball club Ambertois 7 000 € 
Instant & Lumière 400 € 
Judo Club d'Ambert 500 € 
Karaté club Ambert 500 € 
La Galipote 400 € 
La Potentille 300 € 
LAASSI 2 909 € 
Les amis du Père Gachon 800 € 
Les amis de la danse et de la musique 3 000 € 
Les Filles Alex & Angel 300 € 
Livradoué Dansaïre  2 000 €  
Lyre Livradoise  800 €  
Association du Moulin de Nouara  1 000 €  
Ping-Pong Club Ambertois  1 000 €  
Radio Supeyres  500 €  
Radio Modélisme Club du Livradois  300 €  
Rock Dance Ambert  1 500 €  
Rugby Club Livradois  1 000 €  
Secours Catholique caritas France  1 000 €  
Semer en territoire  600 €  
Société des Amis d'Henri Pourrat  800 €  
Tarot Club  800 €  
Tennis Club Ambert Livradois  12 000 €  
Tigrain de vie (crée en Juin 2023)  300 €  
Union Cycliste Ambert Auvergne  13 000 €  
TOTAL POLITIQUE ASSOCIATIVE 87 109 € 



Monsieur le Maire soumet également les propositions d’attribution de subvention 
2024 suivantes : 
 
Au titre de la politique sociale 
 

Association Montant 

Amicale du Personnel Communal  69 500 € 
Amicale des Sapeurs Pompiers 4 000 € 
Coopérative Scolaire « IPE Henri Pourrat » 7 728 € 
Ecole Saint Joseph – Participation aux Frais de 
fonctionnement  

79 881.40 € 

Comité de jumelage 4 000 € 
TOTAL POLITIQUE SOCIALE 165 109.40 € 

 
Au titre des diverses manifestations 
 

Association Montant 

Syndicat interprofessionnel Fourme 16 000 € 
Festival La Chaise Dieu 4 000 € 
Commerçants = les vitrines d’Ambert Livradois  2 500 € 

TOTAL POLITIQUE ANIMATION 22 500 € 

 
Le Conseil municipal, unanime (Marius FOURNET ne prenant pas part au vote), décide : 
- D’attribuer les subventions pour l’année 2024 suivant les tableaux ci-dessus, 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget de la commune art. 65748. 
 

 
 


